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Sommaire exécutif 
 

 
EXPÉDITEUR :   Me Marc Sauvé, conseiller principal – recherche et législation 
 
DATE :   Le 7 juillet 2017 
 
OBJET : Mise en candidature de Me Jean-Pierre Ménard, Ad. E – Médaille de Saint-

Yves 2017 décernée par Pro Bono Québec 
 

1*1 Description sommaire des enjeux, des objectifs poursuivis et des motifs pertinents à la 
discussion ou à la prise de décision  

Pro Bono Québec sollicite des candidatures pour la Médaille de Saint-Yves 2017. En remettant 
annuellement cette médaille, Pro Bono Québec désire reconnaître « l’apport exceptionnel » 
d’un ou d’une avocate, d’un cabinet ou d’un organisme qui se démarque en offrant de façon 
pro bono des services de nature juridique auprès des personnes vulnérables et des organismes 
à but non lucratif au Québec. 
 
Par son leadership soutenu et reconnu dans la défense des personnes vulnérables et son souci 
de rendre accessible l’information juridique en droit de la santé, Me Jean-Pierre Ménard est 
un candidat de premier ordre pour recevoir la Médaille de Saint-Yves 2017 de Pro Bono 
Québec. 

 

2 Recommandation ou résolution proposée 

  

Il est recommandé à Pro Bono Québec de décerner la Médaille de Saint-Yves 2017 à Me Jean-
Pierre Ménard, Ad. E. 

 

3 Autres éléments pertinents, le cas échéant 

 

 
3.1 Impacts financiers :  
S. O. 

 
3.2   Consultations effectuées : la directrice générale, Me Lise Tremblay 
 

3.3    Documents joints :  
 Curriculum vitae détaillé de Me Jean-Pierre Ménard; 
 Note de service de Me Marc Sauvé; 
 Processus d’attribution et modalités de mise en candidature de Pro Bono Québec; 
 Autres documents connexes. 

                                                 
1 Cette section tient en compte les Impacts prévisibles sur les groupes désignés en leur qualité de membres du Barreau ou de 

membres du public. 
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